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Pourquoi un programme de diplôme 
conjoint ou de double diplôme? 
 
Les programmes collaboratifs améliorent la qualité de l’éducation et 
de la recherche dans chaque établissement d’enseignement et pour 
l’ensemble des parties prenantes. Ces programmes offrent de 
nombreux avantages :  
 
• Des collaborations et des partenariats stimulants à l’échelle 

internationale, entre établissements, départements, groupes de 
recherche et professeurs. 

• L’ouverture d’une arène plus vaste et innovante pour 
l’apprentissage. 

• Des possibilités d’emploi à l’étranger pour les diplômés. 
• Un partenariat qui répond aux attentes des étudiants de McGill et 

de l’établissement étranger partenaire en proposant des 
occasions d’apprentissage novatrices et concurrentielles à 
l’échelle nationale et internationale. 

Quelles sont les possibilités? 
 
Un programme de diplôme conjoint ou de double diplôme respecte 
les critères des programmes des deux universités partenaires et les 
exigences du ministère de l’éducation auquel chacune est rattachée. 
À l’Université McGill, il y a deux manières d’établir un nouveau 
programme de diplôme conjoint ou double :  
 
1. L’option la plus simple consiste à créer un programme conjoint 

ou double à partir d’un programme de doctorat ou de maîtrise 
déjà en place à McGill et à l’établissement partenaire. 
 

2. L’autre possibilité consiste à créer un tout nouveau programme 
d’études supérieures à l’Université McGill et à l’établissement 
partenaire.  

 

 

 
DÉFINITIONS 
 
McGill offre des programmes de diplôme 
conjoint au doctorat et des programmes 
de double diplôme à la maîtrise.   

 
Diplôme conjoint 
 
Un programme de diplôme conjoint est 
un programme d’études collaboratif 
offert par deux établissements 
partenaires ou plus, qui définissent 
conjointement un ensemble 
prédéterminé de cours, d’objectifs 
d’apprentissage et d’exigences. La 
réussite du programme de diplôme 
conjoint mène à l’obtention d’un seul 
diplôme, qui mentionne les 
établissements partenaires – des 
établissements universitaires offrant des 
grades.  
 

Double diplôme 
 
Un programme de double diplôme est 
envisageable quand un étudiant s’inscrit 
à deux programmes différents menant à 
l’obtention d’un diplôme, simultanément 
ou successivement, dans des 
établissements de pays différents. 
Aucune collaboration n’est exigée quant 
au cursus ou aux exigences, quoique 
l’on puisse escompter la 
reconnaissance d’équivalence de 
certains cours. Chacune des universités 
partenaires accordant un grade distinct, 
la réussite d’un programme de double 
diplôme mène à l’obtention de deux 
diplômes.  
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Comment créer un programme de  
diplôme conjoint ou double? 

Cotutelle 

 
La création du programme se déroule en trois 
étapes : 
 
1 - ANALYSE 

Toute proposition de programme d’études supérieures 
collaboratif doit être en phase avec les priorités 
d’enseignement et stratégiques des établissements 
partenaires et de leurs communautés professorales. Voici 
certains facteurs à considérer aux premiers stades de la 
conception d’un tel programme : 
 

1. Déterminer si les deux établissements ont les 
ressources en place pour soutenir le programme. 

2. Tenir compte des statistiques sur l’effectif étudiant. 
3. Mettre en place des engagements en matière de 

financement étudiant dans les deux établissements 
partenaires, pour toute la durée du programme. 

 
2 - CRÉATION 

Une fois l’analyse initiale terminée, si la création d’un 
programme de diplôme conjoint ou de double diplôme     
est jugée réalisable par toutes les parties, il faut tenir 
compte des considérations suivantes : 
 

1. S’assurer qu’un protocole d’entente général est en 
place entre les établissements partenaires. 

2. Élaborer une entente portant sur le programme de 
diplôme conjoint ou de double diplôme, qui précise    
les éléments suivants :   

a. plans d’études et de mobilité 
b. exigences et procédures d’admission 
c. exigences d’obtention du grade et du diplôme 
d. frais de scolarité et autres aspects financiers 
e. activités d’information, de commercialisation et  

de recrutement 
 
3 – MISE EN ŒUVRE ET ÉVALUATION 

Une fois l’entente signée et en vigueur, les établissements 
partenaires précisent et mettent en œuvre les éléments 
suivants :  
 

1. Processus d’admission 
2. Accueil des étudiants 
3. Programme d’études  
4. Information et commercialisation 
5. Évaluation et reddition de comptes  

 

 La cotutelle est une autre avenue possible de 
collaboration internationale.  

L’entente de cotutelle, conclue entre deux 
établissements travaillant en coopération, prévoit 
qu’un doctorant ou une doctorante effectue sa 
scolarité et ses recherches doctorales sous la 
direction conjointe de deux directeurs de thèse, 
l’un de l’Université McGill, et l’autre de l’université 
partenaire. En fin de programme, un seul grade 
de Ph. D. est conféré, mais chaque établissement 
remet un diplôme indiquant la collaboration avec 
l’université partenaire. 

Alors que l’entente interuniversitaire pour un 
programme de doctorat conjoint s’applique à 
toute une cohorte, l’entente de cotutelle ne vise 
qu’un seul étudiant et ses codirecteurs de thèse 
de l’Université McGill et de l’université partenaire. 
Les ententes de cotutelle sont réalisées et 
conclues par le Décanat des études supérieures 
et postdoctorales. Pour en savoir plus sur la 
cotutelle, les critères d’admissibilité et le 
processus de demande, consultez le 
https://www.mcgill.ca/gps/students/cotutelles. 

 

Nous joindre 
 
Faculté de médecine et des sciences de la santé  
Pour des renseignements généraux sur le 
programme et l’établissement d’un protocole 
d’entente, écrivez à : international.fmhs@mcgill.ca 
 
Décanat des études supérieures et 
postdoctorales  
Pour les lignes directrices complètes et des 
modèles d’ententes relatifs à un programme de 
diplôme conjoint ou de double diplôme, écrivez à : 
academicprograms.gps@mcgill.ca  
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